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#StopCovid
PRÉCONISATIONS
Afin de limiter la propagation du virus, appliquons les gestes 
«barrières» :
- se laver les mains très régulièrement
- tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir
- saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades
- utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter
- éviter les déplacements et les contacts
- porter un masque de protection dans l’espace public.
Si vous avez des symptômes (toux, fièvre) qui font penser au Covid-19, 
restez à domicile, évitez les contacts, appelez votre médecin traitant puis 
faites vous tester. Si les symptômes s’aggravent avec des difficultés respi-
ratoires et signes d’étouffement, appelez le SAMU - Centre 15.

PLUS D’INFOS : N° vert : 0800 130 000 (ouvert 7j/7, 9h-19h)

#StopCovid
TOUSANTICOVID : 
L’APPLI À TÉLÉCHARGER !
Depuis son lancement, l’application TousAntiCovid a été télé-
chargée plus de 11 millions de fois et plus de 20 000 personnes 
ont été notifiées comme ayant été en contact prolongé et rap-
proché avec une personne porteuse de SARS-CoV-2. Depuis le 
début de la deuxième vague épidémique, l’application a démon-
tré qu’elle fonctionne et permet à son utilisateur d’être notifié 
le plus vite possible d’une possible contamination, y compris par 
une personne que l’on ne connait pas. Elle permet aussi à ceux 
testés positifs de prévenir aussi vite que possible les personnes 
ayant été en contact.

Le lien à télécharger :
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/tousanticovid

Ouverture lundi 18/01 du centre de 
vaccination Covid-19
Suite à ma demande adressée au Préfet et à l’Agence Régionale de Santé, Montereau a été retenue pour bénéficier 
d’un centre de vaccination contre la Covid-19. Il ouvrira ses portes le 18 janvier.

Localisé dans la salle Rustic (place du Calvaire), il accueillera les personnes volontaires, dans un premier temps âgées 
de + de 75 ans selon les règles de priorité définies par l’État qui assure l’approvisionnement en vaccins et la chaîne du 
froid à - 80 degrés. La carte d’identité et la carte Vitale seront nécessaires (la carte de mutuelle le cas échéant).

Il est IMPÉRATIF de prendre préalablement rendez-vous, soit sur www.doctolib.fr à partir de la fin de cette semaine, 
soit sur la ligne téléphonique dédiée : 01 82 34 00 25. Les vaccinations se feront dans un premier temps du lundi au 
vendredi de 14h à 17h.

La mairie réquisitionne naturellement les médecins du Pôle Médical Municipal, mais la mobilisation des médecins du 
territoire est indispensable et ils ont été sollicités tant par la mairie que par la sécurité sociale.

Avec par ailleurs le démarrage ce 13 janvier d’une opération de dépistage longue durée, la Municipalité montre une 
nouvelle fois son engagement total pour vous accompagner dans la lutte contre la Covid-19. Car votre santé est votre 
bien le plus précieux, elle est au cœur de notre engagement.
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		      Covid-19
Dépistage massif de la Covid-19 à Montereau
Le coronavirus responsable de 

l’épidémie Covid-19 circule 
toujours à un niveau élevé 

en France. Une nette augmenta-
tion des cas positifs a en effet 
été constatée par Santé Publique 
France. La situation est «devenue 
plus fragile au cours des dernières 
semaines», a confirmé Jean Castex 
lors de la conférence de presse 
du 7 janvier. «Nous observons une 
pression sur notre système hospi-
talier qui reste très forte. Chaque 
jour, nous enregistrons près de 
2 500 nouvelles hospitalisations 
et plus de 200 admissions en 
réanimation, soit une personne 
toutes les 7 minutes». Dans ce 
contexte, et même si la campagne 
de vaccination a démarré, la stra-
tégie du triptyque Tester-Alerter-
Protéger doit plus que jamais 
continuer de s’appliquer.

DÉPISTAGE MASSIF
Ainsi, dès cette semaine, une opé-
ration massive de longue durée 

est mise en place à Montereau. À 
partir de ce mercredi 13 janvier 
et ce, pendant 2 mois, une Unité 
Mobile de Dépistage sera instal-
lée sur le parking Rustic (à l’arrière 
de la salle Rustic) afin d’effectuer 
des tests RT-PCR gratuits pour 
tous. Du mercredi au samedi, 
de 9h à 17h, tous les volontaires 
pourront se faire tester, sur ren-
dez-vous ou en entrée libre. Si 

vous avez des symptômes inquié-
tants (fièvre, mal de gorge, mal de 
tête, toux, courbatures, perte du 
goût ou de l’odorat) ou que vous 
avez été en contact avec une per-
sonne malade, rendez-vous  sur le 
Parking Rustic.

Gratuit
Entrée libre ou
sur rendez-vous sur : https://
loxamed.fr/rendez-vous/

VACCINATION
Par ailleurs, alors que la vaccina-
tion pour les résidents et les per-
sonnels de l’EHPAD public est en 
cours, tout comme pour les pro-
fessionnels de santé et les aides 
à domicile de plus de 50 ans, 
un centre de vaccination pour le 
grand public (plus de 75 ans) sera 
opérationnel dans la salle Rustic à 
partir du 18 janvier.

MESURES
Enfin, pour «retrouver une dyna-
mique de baisse» et «reprendre le 
contrôle de l’épidémie», le Premier 
ministre a annoncé les mesures en 
vigueur jusqu’à nouvel ordre :
> couvre-feu de 20h à 6h du 
matin en Seine-et-Marne 
> réouverture reportée à minima 
à mi-février pour les bars, res-
taurants et salles de sport
> réouverture reportée pour les 
salles de cinéma, les théâtres, 
les musées. 
Le combat continue !

		      Santé

Depuis le 2 janvier, le 
Docteur Lamizet a rejoint 
les équipes du Pôle 

Médical Municipal de Montereau 
(PoM3). En tant que médecin 
généraliste, il donne ses consul-
tations à temps plein, du lundi 
matin au samedi midi, et tient 
également le rôle de médecin 
coordinateur du Pôle, dans le but 
de développer plusieurs nou-
veaux projets médicaux en faveur 
de la commune. 
De son côté, la municipalité 
continue ses recherches afin de 
recruter encore plus de méde-
cins et de professionnels de 
santé, et ainsi développer son 

offre médicale.
POM3, 9 rue Fleur Bégné 
Infos et rendez-vous : 
01 82 34 00 20

Un nouveau médecin 
est arrivé au PoM3

Logement
Confluence Habitat 
change de locaux !

En raison de la requalifica-
tion prochaine du square 
Beaumarchais et des 

immeubles attenants, le bail-
leur social Confluence Habitat 
prépare son déménagement. 
Ainsi, à partir du 26 janvier, les 
locataires et les demandeurs de 
logements seront accueillis au 1 
de la rue de la Maison Garnier. 
Par ailleurs, il est rappelé aux 
locataires que depuis le 1er jan-
vier, Confluence Habitat n’est 
plus en comptabilité publique 
avec le Trésor. De ce fait, une 
borne de paiement pour les 
loyers est à leur disposition 
pour faire le lien à la banque. 
Bientôt, il sera possible de régler 

par virement en ligne, même s’il 
est toujours possible de privi-
légier le prélèvement automa-
tique. Bienvenue désormais au 1 
rue de la Maison Garnier !



État Civil

Monterelais de l’année

BIENVENUE AUX ENFANTS
NÉS À MONTEREAU

Pas de naissance 

cette semaine

DÉCÈS

Monique SYLVESTRE épouse ESPOSITO, 80 ans

Sylvie BADIN veuve COHENDET, 73 ans

Claude MOREL, 66 ans

Maria del Pilar ORTEGA LOPEZ veuve 

TOUSSAINT, 78 ans

ÉLECTRICIEN INDUSTRIEL
(H/F)
Missions :
- mettre en service des équipements 
électriques.
- intervenir en urgence sur une panne.
- localiser un dysfonctionnement.
- maintenir et dépanner des machines 
électriques.
- poser des chemins de câbles, effec-
tuer du câblage et tirage de câbles sur 
machines.
- repérer les emplacements, planifier 
les chemins de câbles 
- installer et raccorder des armoires 

électriques.
- assurer des réparations en atelier.

Profils : 
Vous avez suivi une formation en rela-
tion avec le poste, avec l’expérience 
requise pour assumer les responsabili-
tés décrites ci-dessus.

Postulez par mail : parisjob.com

Retrouvez plus de 1000 offres d’emploi 
sur Montereau et dans un rayon de 20 km 
via la plateforme «Jobijoba» consultable 
gratuitement sur montereau77.fr.

Offre d’emploi

Tribunes libres
LISTE «EN AVANT MONTEREAU»
La Commission Nationale des Comptes de Campagne 
et des Financements Politiques, institution souveraine 
et impartiale, a rendu son verdict sur le financement 
de la campagne à Montereau. Notre compte, géré 
et présenté par James Chéron et qui s’établit à 33 337 
euros, a reçu un total satisfecit au centime prêt. La 
CNCCFP a par la même occasion écarté tous les griefs 
financiers opposés par le président de la minorité 
municipale dans son recours contre l’élection.
Le compte de campagne présenté par le pré-
sident de la minorité (45 411 euros !) a par contre 
été sévèrement retoqué, pour plusieurs motifs 
et notamment le soutien financier irrégulier de la 
Communauté de Communes du Pays de Montereau. 
Ce fait grave est une violation de l’article L52-8 du 
code électoral qui conduit systématiquement à la 
saisine du procureur de la République selon l’article 
L52-15. La CNCCFP a par ailleurs infligé au président 
de la minorité une sanction de 7 500 euros imputée 
sur la part remboursable.
Conduire l’avenir de notre ville nécessite d’être 
exemplaire, rigoureux et respectueux des lois. Telle 
est constamment notre ligne de conduite. Nous 
regrettons que la minorité municipale s’empêtre, 
par rancœur, dans la voie sans issue d’un recours 
fantaisiste dont les arguments tombent jour après 
jour. Face au contexte sanitaire, économique et 
social que nous traversons, le rassemblement aurait 
dû être le seul chemin emprunté par la minorité. 
Alors que celle-ci ne pense qu’à son recours, la 
majorité municipale, elle, est au travail et ne pense 
qu’aux Monterelais.

Culture
LAURENT BAFFIE ANNULÉ !
En raison des mesures gouvernementales visant à endiguer la pan-
démie, le spectacle de Laurent Baffie qui devait se tenir samedi 16 
février à la salle Rustic est annulé. Pour vous faire rembourser votre 
billet, veuillez vous rapprocher du service Culturel de la Mairie.

Plus d’infos : 01 64 70 44 14
N.B. : Il en va de même pour les autres manifestations 
culturelles programmées pour ce mois de janvier (Classiques 
du Prieuré du 17 janvier, Nuit de la lecture du 23 janvier, 
exposition Dominique Damarzit du 23 au 31 janvier).

Numérique
MONTEREAU+, 
VOTRE NOUVELLE APPLICATION !
Plusieurs centaines de personnes ont déjà téléchargé l’application 
Montereau+ mise en ligne la semaine dernière, et vous ?
Gratuite et sans inscription, elle est accessible sur les différents 
«stores» de vos smartphones et tablettes (Apple Store, Play Store). 
Elle vous permettra :
- d’accéder facilement à toutes les informations municipales
- d’utiliser en ligne un certain nombre de services, de procéder à 
des paiements
- de vous orienter vers la place de marché virtuelle «jacheteamon-
tereau.fr» pour un accès direct et rapide vers les commerçants de 
proximité monterelais et ainsi faire ses courses en quelques clics
- de signaler tout désordre que vous pourriez constater sur la 
commune, qu’il s’agisse de mobilier urbain dégradé, de voiture 
ventouse ou de dépôt sauvage de déchets par exemple, en 
envoyant une photo et entilisant une géolocalisation.
Actualités, commerce, services… c’est certain, «Montereau+» va 
vous simplifier votre quotidien !

Équipement culturel
RÉOUVERTURE DU CONSERVATOIRE
Suite à l’allocution du 1er Ministre le jeudi 7 janvier, les activités et 
les enseignements reprennent au Conservatoire Gaston Litaize. 
La structure municipale peut désormais accueillir de nouveau les 
élèves mineurs dans tous les cycles et cursus, avec quelques excep-
tions. Ainsi, depuis ce lundi 11 janvier, tous les cours reprennent 
aux horaires habituels exceptés :
> les cours pour les élèves majeurs (sauf les 3e cycle)
> les cours de chant individuels (classique ou musiques actuelles)
> les ensembles : comédie musicale, atelier lyrique, atelier 
musiques actuelles (le chant)
> les pratiques collectives reprennent selon le rythme habituel jusqu’à 
20h pour les mineurs : FM, éveil musical, orchestres, ensembles, 
ateliers, art dramatique, danse, chorales enfants, Pass artistique...
Évidemment, cette nouvelle organisation reste soumise à 
l’évolution de la situation sanitaire et aux futures dispositions qui 
pourraient être prises par le gouvernement.
N.B. : Le protocole sanitaire mis en place en septembre continue de 
s’appliquer avec en plus le port du masque obligatoire dès 6 ans.

Aide aux entreprises
ENTREPRENEURS, FAITES LA DÉMARCHE !
Le réseau Initiative propose l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant forfaitaire de 1500 euros à 1100 entreprises implantées dans 
les Quartiers Politique de la Ville (QPV) répondant à certains cri-
tères. Ce dispositif de soutien financier vient compléter les aides 
d’urgence prises pour atténuer les effets de la crise sanitaire. 

Les critères d’éligibilité :
- date de création de l’entreprise antérieure au 15 mars 2020
- siège social ou lieu d’exposition de l’entreprise situé dans un QPV
- entreprise sans salarié au moment de la demande (avec possibi-
lité d’avoir un apprenti)
- chiffre d’affaires constaté lors du dernier exercice clos inférieur 
à un millions d’euros (pour les entreprises n’ayant pas clos l’exer-
cice, le chiffre d’affaires mensuel moyen sur la période comprise 
entre la date de création de l’entreprise et le 29 février 2020 doit 
être inférieur à 83 333 euros)
- être un entrepreneur en difficulté, dont l’activité est fortement 
fragilisée par la crise sanitaire
- ne pas avoir eu accès au volet 2 du Fonds de solidarité
- entreprise faisant ou ayant fait l’objet d’un accompagnement ou d’un 
financement par une association du réseau Initiative France, ou souhai-
tant s’inscrire dans une démarche d’accompagnement du réseau.

Pour faire la demande, remplissez le formulaire en ligne :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/
initiative-france-prime-entrepreneurs-qpv

Impôts
RETRAITE DES COMBATTANTS
Les dispositions de l’article 158 de la loi de finances pour 2020 modi-
fiant l’article 195 du Code général des impôts en ce qui concerne le 
bénéfice de la demi-part fiscale aux veuves d’anciens combattants sont 
entrées en application au 1er janvier2021. Ainsi, une demi-part fiscale est 
accordée à la veuve d’un ancien combattant dès 74 ans, à la condition 
que son époux, titulaire de la carte du combattant en ait bénéficié de 
son vivant. Elle pourra également être octroyée dès 74 ans dans le cas 
où le défunt  époux bénéficiait de la retraite du combattant.
Pour faire valoir vos droits, adressez une demande d’attestation 
de versement de retraite du combattant à :

ONACVG - Service de Seine-et-Marne 
Cité administrative -Tour C
20, quai Hyppolite Rossignol 77011 Melun Cedex
ou par mail : sd77@onacvg.fr

Vie quotidienne

Bravo à nos professionnels 
de santé !

Smic, chômage, gaz, APL, tabac... ce qui a 
changé depuis le 1er janvier 2021
Il y a les changements habituels, 

puis il y a ceux, plus exception-
nels qui marquent l’entrée dans 

la nouvelle année. À l’occasion du 
passage en 2021, un certain nombre 
de réformes mises en place par 
le gouvernement sont entrées en 
vigueur. Smic, allocations familiales, 
repas pour les étudiants boursiers, 
remboursement des aides auditives, 
impôts, taxe d’habitation, taux d’in-
térêt légal, tarifs du gaz... voici une 
sélection de ce qui a changé depuis 
le 1er janvier.

> Revalorisation du Smic
Le Salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance (Smic) a 
été revalorisé de 0,99%. Ainsi, le 
nouveau montant du Smic brut 

horaire est porté à 10,25 euros, 
soit 1554,58 euros par mois (sur la 
base de 35h/semaine).

> Assurance chômage
Les indemnités chômage sont 
dès lors calculées sur le revenu 
mensuel moyen du travail, et non 
plus sur les seuls jours travaillés.

> Remboursement des aides 
auditives
Dans le cadre de la réforme 
dite «100% santé», certaines 
prothèses auditives sont rem-
boursées intégralement par la 
Sécurité sociale.

> Tarifs du gaz
Les tarifs réglementés de vente 

de gaz d’Engie augmentent de 
0,2% en moyenne par rapport au 
barème applicable depuis le 1er 

décembre 2020.

> Tarifs des timbres
Le prix des timbres a augmen-
té de 5%. Pour les particuliers, 
le timbre vert coûte 1,08 euro 
(contre 0,97 en 2020). Le rouge 
passe à 1,28 euro (contre 1,16 euro 
en 2020).

> Réforme des APL
Les allocations personnalisées au 
logement, les allocations de loge-
ment familiales ou encore les allo-
cations de logement sociales sont 
désormais calculées sur la base des 
ressources des 12 derniers mois, 

et non plus sur celle des revenus 
perçus deux ans plus tôt.

> Marquage des vélos
Afin de lutter contre les vols, 
le recel ou la revente illicite 
de bicyclettes, les vélos ven-
dus neufs par des commerçants 
devront faire l’objet d’un mar-
quage. Cette obligation sera 
étendue aux vélos d’occasion 
vendus par des professionnels à 
partir du 1er juillet 2021.

> Tarifs du tabac
Le prix de certaines cigarettes a 
augmenté d’environ 50 centimes 
par paquet.

PLUS D’INFOS : gouvernement.fr

LISTE «VIVRE AU CONFLUENT»
Groupe «Montereau Confluence»

Tribune non communiquée

Maxime Lemoine
Président de la majorité municipale

En tant que Directeur du Centre 
Hospitalier du Sud Seine-et-Marne, 
Benoît Fraslin a reçu le trophée, symbole 

du soutien de la Ville envers l’ensemble des 
professionnels qui œuvrent pour notre santé. 
Voici ce qu’il a déclaré à cette occasion.
«Pour la décrire de manière positive, 2020 
aura été une aventure. Notre territoire a été 
touché par le virus principalement à la fin du 
mois de mars. Jusque début juin, la période 
a été très intense. La sidération passée, le 
personnel a fait preuve d’une très grande 
réactivité. À tel point que nous avons trans-
formé notre hôpital, ce qui nous a permis 
d’accueillir une centaine de patients touchés 
par la Covid-19 sans nous mettre à l’arrêt 
sur certaines prises en charge. Les Urgences 
ont été maintenues, notamment pour la 
chirurgie et les cancers. Il n’y a pas eu de 
déprogrammations, plutôt des décalages de 
quelques jours. On a passé l’été, on a repris 
nos habitudes en septembre... puis il a fallu 
se replonger dans la Covid. Fin décembre 
nous étions encore à 95 patients victimes du 
virus, même si les choses ont changé en terme 

d’évolution thérapeutique. Je veux souligner 
ici l’immense réactivité et le grand profes-
sionnalisme des personnels. J’ai été témoin 
de réactions d’engagement extraordinaires 
et d’une très grande solidarité. Ces derniers 
temps, même s’ils sont toujours aussi inves-
tis, nos professionnels sont fatigués, lassés. 
L’espoir est enfin venu de l’arrivée du 1er vac-
cin sur lequel nous sommes engagés puisque 
l’on a commencé à vacciner les résidents de 
l’EHPAD et les personnels de santé.»

Groupe «Les Indépendants»

Tribune non communiquée

Solidarité

Don du sang
La prochaine collecte organisée à Montereau 

aura lieu samedi 23 janvier de 10h30 à 16h à la 
salle François Mitterrand. Attention, en raison 

des protocoles sanitaires en vigueur, il est désormais 
obligatoire de s’inscrire et de prendre rendez-vous en 
ligne pour participer à la collecte. La crise sanitaire du 
Covid-19 désorganise fortement la collecte de sang, 
les réserves ne se reconstituent pas de manière satis-
faisante. L’Etablissement Français du Sang en appelle 
donc à la mobilisation de tous. Donner son sang prend 
peu de temps, 1 heure suffit pour sauver 3 vies !

Prise de rendez-vous en ligne :
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr
NB : ne pas venir à jeun, se munir obligatoirement de sa 
carte de donneur ou d’une pièce d’identité (pour le 1er don)

Lors de la cérémonie des vœux à la population, ils ont reçu le trophée 
des «Monterelais de l’année» pour leur engagement au service des autres. 
Chaque semaine, le 7/7 vous livre leur témoignage.


